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Cher Monsieur, 

Par la présente, je tiens à vous remercier pour votre lettre du 21 avril 2020 dans laquelle 
vous exprimez votre soutien à nos dernières initiatives. 

Comptant plus de 21 000 participants, le #EUvsVirus Hackathon, organisé à mon 
initiative par le Conseil Européen de l’Innovation (CEI), a en effet été un franc succès. Face 
à l'un des plus grands défis de notre temps, la Commission européenne et les États 
Membres ont su réunir les acteurs de la société civile, les innovateurs, les partenaires et les 
acheteurs publics et privés de toute l'Europe afin d’identifier des solutions innovantes pour 
relever les défis liés au coronavirus. Plus de 2 100 solutions ont ainsi été soumises, dans des 
domaines tels que la santé et la vie, la continuité des activités, le travail à distance et 
l’éducation, la cohésion sociale et politique, la finance numérique, etc…. Les meilleures 
équipes sont maintenant conviées au Matchathon organisé du 22 au 25 mai, qui réunira 
les partenaires et les investisseurs potentiels afin de transformer les plus prometteuses de 
ces idées en réalité. 

J’ai pris bonne note de votre question relative aux rôles et interactions entre le CEI et le 
Conseil Européen de la Recherche (CER). Ce dernier, établi sous le septième programme-
cadre pour la recherche et le développement technologique, vise au soutien de projets de 
recherche fondamentale et exploratoire - aux frontières de la connaissance - menés par des 
équipes ou chercheurs individuels. 

Initié en 2018, le CEI est une des dimensions principales du futur programme-cadre de 
recherche et innovation, Horizon Europe (2021-2027). Il a cependant d’ores et déjà été 
lancé dans une phase pilote depuis l’été dernier à la demande du Conseil européen au 
regard des besoins de l’Union en la matière. Son objectif est de stimuler, en amont, 
l’émergence de nouvelles technologies ayant le potentiel de devenir des innovations à fort 
impact  sur le marché ou dans la société,  d’une part,  et de soutenir,  en aval,  la croissance 
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rapide de startups et de PMEs de l’Union et de ses partenaires portant ces innovations, 
d’autre part. Pour ce faire, il s’appuie sur deux instruments; respectivement l’Eclaireur 
(amont) et l’Accélérateur (aval). 

Sous Horizon Europe, le CER relèvera du premier pilier consacré à la Science ; le CEI, qui 
sera développé plus avant, relèvera pour sa part du troisième pilier consacré à 
l’Innovation. Si le CER est un programme exclusivement ascendant («bottom-up»), le CEI 
sera quant à lui certes principalement ascendant («bottom-up»), mais aura également une 
dimension plus descendante («top-down») afin de renforcer des domaines stratégiques 
pour l’Union. Par ailleurs, le CEI innovera dans la supervision et le soutien à la gestion des 
projets financés -par portefeuille-, grâce en particulier au recrutement de directeurs de 
programme («Programme Managers»).  

A souligner également que ces deux programmes seront mis en œuvre par des agences 
exécutives dédiées (ERCEA déjà existante pour le CER, d’une part, et une nouvelle agence 
en cours de création, associé à un Fonds, pour le CEI, d’autre part) afin que les ressources 
nécessaires et les meilleures conditions de mise en œuvre soient réunies.  

Aussi, bien que ces deux programmes aient des objectifs qui répondent à des besoins et des 
logiques d’intervention propres, ils sont naturellement complémentaires et permettront au 
programme-cadre Horizon Europe de couvrir l’intégralité du cycle de recherche et 
d’innovation. En outre, des synergies spécifiques entre le CER et en particulier l’ Accéléra-
teur du CEI sont en cours d’élaboration, avec une attention particulière portée à la phase 
de transition entre recherche et développement technologique/innovation (correspondant 
globalement à des niveaux de maturité technologique en l’échelle TRL 4 à 5, voire 6).  
 
A ce titre, un mécanisme spécifique devra permettre à des projets à fort potentiel 
d’expansion financés par Horizon Europe, en particulier issus du CER, de trouver une suite 
de financement, grâce à un accès direct à la phase finale d’évaluation des projets soumis 
dans le cadre de l’Accélérateur du CEI, à des conditions en cours de définition. Cette 
interaction stratégique et efficace reposera notamment sur une collaboration étroite entre 
le comité consultatif du CEI et le conseil scientifique du CER.  
 
Cette collaboration stratégique, annoncée dans l’accord général partiel conclu entre le 
Parlement européen et le Conseil quant au futur programme-cadre Horizon Europe, 
permettra de renforcer encore les bases scientifiques et technologiques de l’Union, de 
stimuler la compétitivité de notre industrie, et de faire face aux problématiques mondiales 
actuelles. Elle permettra de créer un lien puissant entre le CER, «la Fabrique de Prix 
Nobels de l’Union» et le futur CEI qui a quant à lui vocation à devenir «la Fabrique de 
licornes de l’Union». 

Mes équipes et moi-même nous tenons à votre entière disposition pour toutes informations 
supplémentaires.  

Je vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de ma considération respectueuse. 

 

 
Mariya Gabriel 
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